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ARRETE No> 284-52/Cab. du. 2 avril 1952. 

LE OOUVeRNEU~· DE LA F~ANCI! O'OUTRE-MI::R, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HO>lNEUR 

COYI\IISSAIRB DE L..\ RÉPUBLIQUE AU TOGO 1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuTIons et. :.:j. 
les pouvOlrs du C<JmmisS"'Jé de la République au Togo; ! 

Vu ie décret (lu 3 janvier 1946 portant iéorgaiiisallon 

admi'iilSlrat,~ du terriioil"e d'u Togo et création d'assemblées 

représentatIves; " 


VU le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de promùlgI!tlon .0\.. 
et de publicatiOn des tExtes réglementa""" .u Tog'o i "" 

Vu la lOI no 520130 du 6 février 1952 relanvé à la for­
mation ~ assemblées de groupe et des assemblées locales 
d'Afrique Occldentale française et du Togo, d'Afrique Equ .... 
romle française et du cameroun et de Madagascar, pro­
mulguée au Togo le 10 février 1952; 

Vu le dê<:ret· no 52..180 du 20 février 1952 fixant la date 
des éjectIonS générales aux assemblées locales en Afrique 
Occidentale française Afrique Equatoriale françal.e, au Togo, 
au Cameroun et il Madagascar, promulgué au Togo le 25 
février 1952; 

'1.
ARRETE: 

ARTiCLI! P~EMIER. Est promul1gué dans le Terri-
mire du Togo le décret du 24 mars 1952 modifiant, 
po<Ur l'année 1952, la date d'ouverture de la première 
session ordinaire des assemblées territoriales d'Afrique 
Occidentale française, d'Afriq:ue Equatoriale française. 
duCam~n ~·du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oomnruniqué partout où besoin. sera. 

Lomé, le 2 avril 1 1952. 
Y. DlGo. 

http:d'a.,.o�
http:boRnem.Dt


2 

--0' • 

NUMERO SPECIAL' ~.··.l 
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 17 avril 1952 J 

~~~~~========~~~~~~====~=========== 

DECRET àIJ, 24 mars 1952. 

Le ,président du conseil des minist,res, 

Sur. le rapport du ministre de la FranC'e d'outfe..mert 

vu les déerels nbs 46-237S,' 46-2374, 46,2375, 46-2376 du 
25 ocrobre 1946 portant création d'assemblées r'prés<!ntatlv€S 
territoriales en AfrIque Occidentale -l-rançalSe et en AfriquQ 
Equatoriale française. au Cameroun 'et au Togo, et spéetale.. 
ment l'artIcle 24 (1er alinéa) de chacun de C('S décretsj 

Vu la lOI no 48-570 du 31 marS 1943 instituant le conseil 
général de Haute_Volta; 

Vu la 101 no 52.130 du 6 février 1952 relative à la for­
mabon des assemblées dO groupe et des ass<!mblëes locales 
n'Afrique Ocddental-e françaïse et du TO'go, d'Afrique Equa­
toriale française et du Cameroun et de Madagascar; . 

Vu le déeret no 52.180 du 20 février 1952 fixant la date 
des élecbons général... aux assemblées locales en Afrique 
Occidentale française, Afrique Equatoriale françaIse, au Togo, 
au Cameroun et à Madagascar; 

DECRETE: 

A~T1CLE P~EMIE~. - A titre exceptionnel, !jl pre­
mlère sessiQh ordinaire des âssemlYlées territoriales 
de l'Afrique Occidentale française, de l'Afrique Equa­
toriale française, du Cameroun et du Togo s'ouvrira, 
pour l'année 1952, entre le 1er avril et le 1'" mai. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l',exécution du présent décret, qui 
sera publié aux journaux officiels de la Républjque 
française, de l'Afrique Occidentale, française, de l'A­
frique Equatoriale française, du Cameroun et du Togo 
1ft inséré .au Bulletin officiel du ministère de la 
·France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 mars 1952. 
AntQine PINAY. 

Par le président du conseil des ministres 
L3 milzistre de la France d'outre-mer, 

pierre PFLIMLlN. 

ARRETE NO, 34()"52/Cab. àIJ, 14 l'lVril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
OFFlClER DE LA LtO!ON O'HOSNEUR, 

COMMISSAll\B DB LA RJ!PUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décr"t du 3 janvier 1946 fortant réorganisatlon 
administrattve du T-erritoire du Togo e création d'assemblées 
représentath'es; . 

Vu l~ décret <tu 16 avril 1924 sur le niode de promùlgatIDn 
et de publ1catton <'les textes régtementan"eS au TOgQ;_ 

Vu la lOI no 43-1471 du. 23 septembre 1948 relative à 
l'élection des oonseiUers de la RépublIque, promulguée au 
Togo le 29 septembt<! 1943; 

Vu le décret no 48-14.78 du 24 septembre 1948 portant 
règlem-ent d'administration publique fixan't les conditIons 
ù'applIcatlon de la loi n'l 48-14,71 du 23 septemboe 1948 
SUSVisée, promulgué au Togo le 29 septembre 1948; 

Vu la loI ni' 52.130 du 6 février 1952' relative à la for­

mation des assembléCs de groupe et des as.emblëes locales 

d'Atrlque OccJdentale française et du Togo, d'Afrique Equa­

toriale franç:nse et du Cameroun et de Madagascar, promul­

guée au Togo le 10 féVrier 1952; 


ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. Est promulîl'L1é dans te Terri­
toire du ~ogo le décret du 4 avril 1952 fixant la 
date des élections au Oonseil de la Répuhlique dans 
les Territoires .d'outre-mer et les Territoir,es sous 
Tutellè. 

A~T.. 2. Vu lëur./1ience, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficliaJge 

. aux: Mairles, dans les Cercles et Subdivisions, ainsi 
que dans tous les Bureaux de Postes du Territoire. 

Lomé; le 14 avril 1952. 
Y. DIGo: 

DECRET au 4 111f1'it 1952. 

Le président du conseil des ministres 
Sur le rapport du minlstne de la France d'outrè.mer, 

Vu la 101 n~ 48-1471 du 23 sepœmbre 1943 relative à 
l'électIon des conseill'ers de la République; 

Vu 1e procès_verbal de la séance du 23 décembre 1948 
au cou'" de laquelle le ConseIl de la République à effectué 

. le tirage au Sort de la première sér.le sortante des sénateurs, 

membres du Conseil de la Répubhque le sort ayant désigné 

la série B; , 


Vu ta 10" nO 52.130 du 6 févrIer 1952 relative à la forma­
tton des assemblées de groupe et des ass<!mblées locales 
ù'Atrlqut OCCIdentale française et du Togo, d'Afdque Equa­
torIale trançaise ·et du Cameroun et de Madagascar; 

vu le décret no 48-1478 du 24 septembre 1948 portant 
règlement d'administration publique fixant les oon1itIons d'ap_ 
plleatIon de la loi no 48-1411 du 23' septemnt<! 1948 sus­
VIsée. et notamment ses artIcles 54 et 80; 

DECRETE: 

A~TrCLE P~EMIE~. - Les élections au Conseil de 
la RépuhliCVUe auront 1ie'U : 

10 Au Sénégal, ·en Haute-Volta, au Niger, au 
Oabon, ·en Oubangui-Chari, au Togo, à Madagascar 
,et à Saint-Pierre et Miquelon le Dimanche 18 mai i 

1952; ! 

2'> A la côte française des Somalis le dimanche 
25 mai 1952. 

A~T. 2. La date de l'élection aU Oonseil de 
la Répuhlique dans les Etablissements français d'Océa­
nie sera fjxée ultérieurement. 

MT. -3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera: 
publié au Journal officiel de la RépuhUque française, 
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t . :inSi qu' aUX Journau~ officiels des territoires inté:s. T-­ ARRETE: 
sés, 'et ,inséré au Bul1etin Officiel du Ministère de la 
l'rance d'Olltre.mer. 

Pait à Paris, le 4 avril 1952. 

Aütoine PINAY, 


Par le président' du conscil des ministres : 

Le minis/re de la Frll/lCe d'outre-mer, 

Pierre PFLIMLIN. 

ACTES DU POUVOIR LUCAL 

As.cmblée territorial. ,du Tog. 

ARRETE ND 341·52/Cab. du 14 avril 1952. 

LE OOUVERNEUI< DE LA PI<ANcE D'OUTI<E-MER, 
OFFICIER. DE LA U~OION O'HO!'l'NEU1t • 

.cOhlMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 dé1lermmant les attributions 
et les pOUVOIrs du Commlss.ire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlallt réorganisatIon 
admimstratIvè du Territoire du Togo el cré.tion d'assemblées 
"'pr~ntati_ ; 

Vu le 'décret~<fu 16 'avril 1924 sur le mède de promurgaton 
et de publicatIon des lexies réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté DD 2S4-52/Cab du 2 avril 1952 promulguant' 
au Togo le décret du 24 mâTS 1952 modifIant, pOur l'annee 
1952, la date d'ouvertture de la première 
de l'Assemblée 1'Crritonale du Togo; 

sesSIon ordinaire 

ARRETE: 

AI<TICLE UNIQUE. - Vu l'urgence, l'arrêté n' 284.­
52/Cab. du 2 avril 1952 susvisé sera immédiatement 
applicable par VIOle d'affichage à la Mairie de Lomé. 
dans les bureaux des circonscriptions administratives, 
ainsi que dans les bureaux des P.T.T. du Territoire, 

Lomé, le 14 avril 1952. 
Pour le Commissaire de la Républiql,e en tournée, 

, Le Secrétaire Général, 
chargé de l'exliédiiiOlt des affaires, 

P. MÉNAI<O. 

ARRETE N' 343·52/AP, du 14 avril 1952. 

LE OOUVERNEUI< DE LA FI<ANCE O'OUTI<E..MER, 
OFFICIER DE LA Lt:OfON O'IiONNEU~. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
Et 1e. pouvoirs du Coinmissaire de 1. République aU 'Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrlalIt réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et cré.tion d'assemblées 
ceprésentath-es ; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publI~atlon des textes réglementaI"" au Togo; 

Vu le décret du 24 mars 1952 modifJantl, pour l'an."" 1952, 
la date d'Quver1:ure de la pJ1emtère SeSSl()n -ordinatre de l'As­
semblée TerritorIale du Togo; 

AI<nCl..E PI<EMIEI<. L'Assemblée Terriroliale du 
TogQ est oonvoquée en session ·QrdiUlire le jeudi 1er 
mai 1952 à Lomé. ' 

AI<T. 2. En raison du caractère semi-férié de la 
journée du 1'" mai, la séance d'ouverture aura lieU! 
dan. la salle des délibérations de l'Assemblée Terri_ 
toriale le vendredi 2 m~i 1952 à 9 neures. 

AI<T. 3<. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
irnmédiatem\;nt applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cirttlns­
cripüons administratives et des P.T.T. du Territoire. 

Lomé, le 14' avril 1952. 
Y. DlGo. 

ARRETE NtJ 344-52jAP. tht 14 avril 1952. 

LE OOUVERNEU~ PE LA FRANCE D'OUTI<E-MER, 
OfFICfER De LA. LÉOjON D'HONNEUR . 

COMYlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 m'IS 1921 déterminant les attributIons et 
les pou",,,,s du CommjsSalre de 1. République aU Togo; 

Vu le décret du ::1 janvier 1946: porlallt roorgaJtlS.tlon 
administratIve du 1""i11:l"e cfu Togo et création d'assemblées 
reprEsentattves; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgallon 
et de pubhcat.on des text"" règlemC!ltures au Togo; 

Vu la 10' du 23 septembrC 1943 rela1;tve à l'élection des 
eonseille", de la République; 

Vu le décret d'appheai;1on du 24 septembre 1943, notam­
ment en ses articles 54 et 65 ; 

Vu le décret du 4 avril 1952 f'Xant la d.te des élections 
des conseillers de la République dans les Territoires d'Outte. 
Mer j , 

ARRETE: 

AI<nCLE PREMIER. - L'Assemblée Territoriale -du 
Togo est convoquée en session extraordinaire' le di­
manche 18 mai 1952, en VIle de pwcéder·à l'élection 
des deux conseillers de la République du Territoire 
du Togo. Cette session sera close le même jour. 

AI<T, 2. - Le scrut;in sera .ouvert le dimant:ne 18 
'mai à 10 heures et dos le même jour à 11 heures. > 

S'il y a lieu à un second tour, il y sera. proœdé 
l'après-rnidi du dimancne 18 mai. Le scrutin sera 
.ouvert à 15 heures et clos à 16 heures, , 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicâble par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans tDUS les bureaux des cirttlns~ 
criptions administratives et des P.T.T. du Territoire, 

Lomé, l~ 14 avril 1952. 
Y. OlGa., 
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